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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

En début d'année, les autorités fédérales ont mis en consultation un projet de révision
de l'ordonnance sur la protection de l'air (Opair) dont l'entrée en vigueur est prévue au
1er mars 1998. Vertement critiqué par certains eu égard à son caractère jugé par trop
chicanier, l'un des objectifs de cette révision est d'interdire l'incinération des déchets
organiques en plein air, à l'exception des déchets forestiers, agricoles et horticoles,
dans la mesure où ces derniers ne génèrent pas trop de fumée. Parallèlement, le
dispositif légal procède à un ajustement des valeurs limites d'émission relatives aux
génératrices et aux turbines à gaz dans l'optique de contribuer à l'assainissement des
installations de combustion. Enfin, les autorités fédérales ont décidé d'introduire une
valeur limite d'immission pour les fines particules de poussière dont le diamètre est
inférieur à 10 microns (PM10). Ce dernier point de l'ordonnance a toutefois suscité une
vive controverse entre partisans et opposants à une réglementation incisive à
l'encontre de ces poussières. Ainsi, l'introduction d'une valeur limite de 20
microgrammes par m3 en moyenne annuelle a été saluée par l'association "Médecins en
faveur de l'environnement" pour qui les PM10 constituent un réel danger pour la santé
publique. Du fait que 40% à 60% de ces poussières sont générés par les voitures
individuelles et les camions, cette disposition a en revanche provoqué l'ire des
associations d'automobilistes et de l'Union pétrolière qui ont mis en doute qu'un pareil
seuil puisse être respecté sans l'adoption de restrictions drastiques du trafic privé. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.12.1997
LIONEL EPERON

Allgemeiner Umweltschutz

Quatre ordonnances dans le domaine environnemental ont subi des modifications et
ont reçu l'approbation du Conseil fédéral. Suite à la modification de l'ordonnance sur
les déchets (OLED), les cendres de grille et de foyer, et les cendres des filtres et les
cendres volantes issues du traitement thermique du bois de chauffage pourront être
déposées dans les décharges prévues pour les résidus d'incinération et pour les
déchets contenant des substances organiques. S'agissant de la modification de
l'ordonnance sur le CO2, le calcul des réductions d'émission liées à des projets de
réseaux de chauffage à distance et au gaz de décharge devra se baser sur des méthodes
standardisées. Certaines dispositions pour les projets de compensation menés en
Suisse sont maintenant contraignantes. Pour la prévention des accidents majeurs,
l'obligation de coordination, prévue dans l'ordonnance sur les accidents majeurs
(OPAM), est étendue aux zones à bâtir existantes. Finalement, la disposition concernant
la compétence de la Confédération pour l'éligibilité pour un emploi supérieur dans un
service forestier et pour le certificat d'éligibilité a été supprimée dans l'ordonnance sur
l'organisation du gouvernement et de l'administration (OLOGA).
Lors de la procédure de consultation, les projets de modification relatifs à
l'ordonnance sur le CO2 et à l'OPAM ont globalement obtenu un large soutien. Pour
l'OLED, les positions ont été plus partagées. Les modifications entreront en vigueur le
1er novembre 2018. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.09.2018
DIANE PORCELLANA

Abfälle

Neben der Luftreinhaltung war das Abfallproblem der zweite umweltpolitische
Schwerpunkt des Jahres 1988, wobei das Leitbild für die schweizerische
Abfallwirtschaft von 1986 wegweisend war. Das EDI schickte den Entwurf der
technischen Verordnung über Abfälle (TVA), welche die Zielsetzungen dieses Leitbildes
konkretisiert, in die Vernehmlassung. Die neuen Vorschriften sollen es den
Vollzugsbehörden ermöglichen, in verstärktem Mass auf die Abfallentsorgung und die
Erstellung von Abfallanlagen Einfluss zu nehmen und eine wirtschaftliche und
umweltgerechte Abfallbewirtschaftung zu gewährleisten. Neben der Separatsammlung
von wiederverwertbaren und kompostierbaren Stoffen sieht die TVA vor, dass
insbesondere auch die Sonderabfälle durch geeignete Behandlungsverfahren so
aufbereitet werden, dass sie entweder dem Recycling zugeführt oder in Deponien ohne
Gefährdung der Umwelt endgelagert werden können. Die technischen Anforderungen

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.08.1988
KATRIN HOLENSTEIN
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an Kehrichtverbrennungsanlagen, Sondermüllverbrennungsöfen und an die
verschiedenen Deponietypen sowie die nötigen Vorschriften betreffend Bewilligung,
Bau, Betrieb und Kontrolle der Anlagen nehmen in der TVA breiten Raum ein. Ferner
sollen die Kantone verpflichtet werden, innert fünf Jahren eine Planung über das
Verwerten, Behandeln und Deponieren der Abfälle zu erstellen. 3

Ein wichtiges Ziel des Abfall-Leitbildes ist die Begrenzung des Abfallaufkommens an
der Quelle. Angesichts der ständig wachsenden Müllberge waren seit den 80er Jahren
immer wieder entsprechende Massnahmen gefordert worden. Nachdem im Bereich der
Getränkeverpackungen Verhandlungen mit der betroffenen Branche über eine
freiwillige Senkung des Verbrauchs von Wegwerfgebinden und zur Förderung der
Retourflaschen gescheitert waren, bereitete das EDI eine diesbezügliche Verordnung
vor. Sie soll sicherstellen, dass in Zukunft der überwiegende Anteil der
kohlensäurehaltigen Getränke (Süssgetränke, Mineralwasser und Bier) in
Mehrweggebinden abgepackt wird. Zudem ist ein Verbot von Getränkedosen aus
Aluminium und Weissblech sowie von PVC-Verpackungen vorgesehen. Nicht zuletzt
aufgrund der vehementen Kritik seitens der Getränkeabfüllindustrie wurden dagegen
die im Verkaufspreis enthaltene Entsorgungsgebühr und die Erhebung eines Pfandes
auf Einwegverpackungen unter 0.4 Liter Inhalt fallengelassen. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 31.12.1988
KATRIN HOLENSTEIN

Après les piles et les réfrigérateurs, ce fut au tour des véhicules motorisés d'être
frappés d'une taxe anticipée pour le recyclage de leurs déchets spéciaux. Cette
initiative provient de l'association des importateurs suisses d'automobiles qui s'est
engagée à verser CHF 75 par véhicule importé. Cela devrait permettre de soutenir la
Fondation pour l'élimination des véhicules de démolition dans le but de construire d'ici
1995 trois centres d'incinération. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 11.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Le DFI a ouvert une procédure de consultation relative à une modification de
l'ordonnance sur le traitement des déchets selon laquelle il sera interdit, dès l'an
2000, de mettre en décharge les ordures ménagères, les boues d'épuration, les
déchets de chantier ainsi que les autres déchets combustibles. Cette mesure a été
envisagée dans l'optique de limiter les émissions de gaz et la pollution des eaux
souterraines. Selon les autorités fédérales, cette réglementation se justifie de par le fait
que d'ici la fin du siècle, la Suisse aura des capacités suffisantes pour l'incinération de
l'ensemble des déchets combustibles produits dans le pays. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 20.05.1995
LIONEL EPERON

Parallèlement à son projet de révision de l'ordonnance sur le traitement des déchets, le
DFI a également mis en consultation une modification de l'ordonnance sur les
mouvements de déchets spéciaux. Celle-ci vise à interdire l'exportation de ce type de
déchets pour lesquels il existe en Suisse les installations adéquates permettant leur
élimination de façon la moins dommageable possible pour l'environnement. L'OFEFP
aura néanmoins la possibilité d'autoriser les exportations de certains déchets au cas où
les équipements basés en Suisse seraient surchargés ou si les prix demandés étaient
prohibitifs. Relevons que depuis la mise en service de deux nouvelles installations
d'incinération - Ciba à Bâle et EMS à Dottikon (AG), avec des capacités respectives de
16'000 et 8'000 tonnes - la Confédération est désormais pratiquement en mesure de
renoncer à exporter ses déchets spéciaux destinés à l'incinération. Leur volume a en
effet chuté de 35'900 tonnes en 1988 à 9'300 tonnes en 1994. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 15.08.1995
LIONEL EPERON

Avec l'entrée en vigueur - au 1er février de l'année sous revue - de l'interdiction de
l'entreposage des déchets spéciaux, le problème de l'élimination des résidus de
broyage des automobiles (RBA) s'est fait d'autant plus pressant qu'il n'existe pour
l'heure en Suisse d'incinérateur adéquat. Dans l'optique de pallier à ce manque, la
Communauté d'intérêt pour le traitement écologique des déchets non métalliques de
véhicules automobiles (Igea) a fait savoir qu'elle était entrée en tractation avec une
entreprise américaine susceptible de fournir un système de combustion qui pourrait
être mis en service d'ici deux ans à Wimmis (BE). Estimés à CHF 50 millions, les coûts
liés à la réalisation de cette installation pourraient être couverts par les 55 millions que
la taxe automobile prélevée dès 1992 sur les véhicules neufs en vue de financer
l'incinération des RBA a d'ores et déjà rapportés à l'Igea. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.03.1996
LIONEL EPERON
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Au vu des échos globalement positifs rencontrés par les propositions de révision des
ordonnances sur les mouvements de déchets spéciaux (ODS) et sur le traitement des
déchets (OTD) lors de la procédure de consultation, la date d'entrée en vigueur de ces
deux textes a été fixée au 1er avril de l'année sous revue. Rappelons que la première de
ces deux ordonnances consacre désormais une interdiction générale d'exporter des
déchets spéciaux, prescription à laquelle il ne sera possible de déroger qu'à de rares
exceptions, principalement lorsqu'il n'existe pas d'installations adéquates en Suisse ou
lorsque leur incinération sur place ne peut être raisonnablement exigée, en raison de
coûts trop élevés, notamment. La modification de l'OTD introduit pour sa part une
interdiction de mettre en décharge les ordures ménagères, les boues d'épuration, les
déchets de chantiers et autres types de déchets combustibles, interdiction qui prendra
pleinement effet dès le 1er janvier de l'an 2000. Bien qu'actuellement les usines
d'incinération déjà en service présentent pour beaucoup des surcapacités par rapport
au volume d'ordures à éliminer, l'obligation posée par l'OTD de brûler l'ensemble des
déchets combustibles d'ici la fin du siècle ne pourra néanmoins être respectée que si
de nouveaux fours sont construits ont estimé les responsables de l'OFEFP. A cet égard,
plusieurs projets (ceux de Thoune, Posieux, Tridel à Lausanne ainsi qu'une solution
intercantonale dans la vallée de la Broye) sont à l'étude. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.08.1996
LIONEL EPERON

Au cours des dernières décennies, environ 40% du matériel issu de l'épuration des
eaux – soit quelque 80 000 tonnes de substance sèche par an – a été utilisé comme
engrais. Ces quantités ont toutefois eu tendance à diminuer. En effet, des doutes quant
aux qualités écologiques des boues d'épuration ont été émis: elles contiennent des
nutriments pour les végétaux (phosphore et azote), mais aussi toute une série de
polluants et d'agents pathogènes (Les méthodes d'analyse modernes permettent de
déceler des traces de polluants organiques persistants dans les boues, par exemple des
biphényles polychlorés (PCB), des dioxines et d'autres substances organiques. Il s'agit
notamment de résidus de médicaments, de parfums ou d'hormones synthétiques ou
naturelles. C'est la raison pour laquelle l'utilisation des boues d'épuration est interdite
dans la production BIO.)provenant de l'industrie, de l'artisanat et des ménages, qui
finissent dans les stations d'épuration avec les eaux usées. Ces raisons ont incité les
offices fédéraux concernés – Office fédéral de l'agriculture, Office vétérinaire fédéral
et OFEFP – à reconsidérer la politique des boues d'épuration. L'OFEFP a donc proposé,
en accord avec les deux autres offices, une révision de l'ordonnance sur les substances.
Il s'agit d'interdire la valorisation des boues d'épuration sur les surfaces fourragères
et maraîchères à partir du 1er janvier 2003 et d'étendre cette interdiction à tous les
types de sols à partir du 1er octobre 2005. Afin d'ancrer ces changements dans la
législation, le DETEC a mis en consultation la modification. Les offices fédéraux ne
considèrent toutefois pas l'utilisation des boues d'épuration comme une menace grave
pour l'environnement. A l'avenir, elles seront incinérées pour un coût d'environ 40
millions de francs. Ces dépenses seront prises en charge par les associations de gestion
des eaux usées. En 2002, il était possible d'incinérer 160 000 tonnes de boues
d'épuration sèches par an dans des usines spéciales d'incinération des boues, dans des
cimenteries ou dans des usines d'incinération des ordures ménagères. Une capacité de
200 000 tonnes est cependant nécessaire. C'est pourquoi une certaine quantité de
boues d'épuration devra provisoirement être incinérée à l'étranger. Grâce aux travaux
d'extension des installations, la capacité d'incinération des boues d'épuration sera
suffisante au plan national aux alentours de 2005. Dans l'intervalle, l'élimination des
boues est coordonnée par un groupe de travail dirigé par l'OFEFP, dont font partie les
représentants des cantons, des usines d'incinération, des cimenteries et des stations
d'épuration d'eaux. Contestant le projet d'interdiction des boues d'épuration,
l'Association pour l'utilisation durable des ressources écologiques (ASURE) a adressé au
Conseil fédéral une pétition signée par 837 communes, demandant un délai de cinq
ans. Le temps ainsi gagné devrait permettre un débat scientifique et politique sur le
recyclage des boues. 10

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.05.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Ne tenant pas compte de la pétition de l'association ASURE déposée en 2002 et en se
basant sur le principe de précaution, le Conseil fédéral a modifié l'ordonnance sur les
substances afin d'interdire l'utilisation des boues d'épuration comme engrais. Elles
devront dorénavant être incinérées de manière respectueuse de l'environnement. Pour
les surfaces maraîchères et fourragères, l'interdiction des boues d'épuration est entrée
en vigueur le 1er mai 2003. Pour toutes les autres surfaces fertilisables, l'interdiction ne
s'appliquera qu'à partir de 2006. Ce délai pourra en outre être prolongé par les
cantons jusqu'à l'automne 2008 au plus tard. Les très petites stations d'épuration

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 26.03.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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situées dans des régions reculées sont toutefois exclues de l'interdiction: les boues
d'épuration qui en proviennent contiennent généralement moins de substances
problématiques et l'exigence de transports vers de plus grandes stations d'épuration
est jugée disproportionnée. En 2003, 60% des boues d'épuration ont été incinérées
comme déchets. 11
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